




























































































































































































7305-SD

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE VAUCLUSE 
CONSEIL AUX DÉCIDEURS PUBLICS ET AFFAIRES DOMANIALES
PÔLE D’ÉVALUATION DOMANIALE
CITÉ ADMINISTRATIVE
AVENUE DU 7ÈME GÉNIE
BP 31091
84097 AVIGNON CEDEX 9

Téléphone     :   04 90 80 41 45
Mél.     :   ddfip84.pole-evaluation @dgfip.finances.gouv.fr

AVIGNON, le 13 décembre 2022

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES FINANCES PUBLIQUES 

À

MAIRIE DE JAUSIERS

HÔTEL DE VILLE

04850 JAUSIERSAffaire suivie par     :   Lydie TRAVIER
lydie.travier@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 04.90.27.52.21
Réf. DS : 997 4036
Réf. OSE : 2022-04096 85065

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible sur le site collectivites-locales.gouv.fr

 

Désignation du bien : Terrains agricoles

Adresse du bien     :  Lieu dit « Les côtes Rollandes »– 04850 JAUSIERS

Valeur     :  6 700 € assortie d'une marge d'appréciation de 10 % (voir page 4)

des précisions sont apportées au paragraphe "détermination de la valeur
venale"

1

A 185

A 861

A 981

A 859

Vue de la photo



1 - SERVICE CONSULTANT

Commue de Jausiers

Affaire suivie par : Jacques FORTOUL

2 - DATE

Date de réception du dossier 15/11/2022

Date de visite X

Caractère complet du dossier 15/11/2022

Date d'échéance 15/12/2022

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE - DESCRIPTION DU PROJET - PRIX ENVISAGÉ

3.1. Nature de l’opération

Cession X

Acquisition amiable

Acquisition par exercice du droit préemption

Acquisition par voie d’expropriation

Prise à bail

Autre opération

3.2. Nature de la saisine

X Réglementaire

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de 
l’instruction du 13 décembre 2016

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local ...)

3.3. Projet et prix envisagé

Cession de quatre parcelles de terres agricoles.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

La commune de Jausiers est une commune rurale d’altitude située à neuf kilomètres au nord-est de
Barcelonnette. Elle est traversée par la rivière de l‘Ubaye.

Elle fait partie de la Communauté de Commune Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon et compte environ
1 130 habitants. 

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Terrains en flanc de colline accessibles en partie par une voie communale.

4.3. Références Cadastrales

Les parcelles sous expertise figurent au cadastre sous la référence suivante :
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Commune Parcelle Adresse/Lieu-dit Superficie Nature réelle

Jausiers

A 185

Côtes Rollandes

5 770 m²

Friches boisées
A 859 2 845 m²

A 861 2 970 m²

A 981 5 193 m²

Total 16 778 m²

4.4. Descriptif

Terrains agricoles attenants en nature de friche boisée. La parcelle A 185 est bordée à l’ouest
par un torrent et présente un découpage irrégulier tout en longueur.

4.5. Surfaces du bâti (énoncées et retenues après vérification)

Sans objet

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Propriétaire     :   Mairie de Jausiers

Origine de propriété     :   Ancienne

5.2. Conditions d’occupation actuelles

Libre

6 - URBANISME

La commune de Jausiers est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme depuis le 8 décembre 2008.

Les parcelles à évaluer y sont classées en zone agricole.

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION

La méthode d’évaluation retenue est celle de la comparaison directe qui consiste à fixer la valeur
vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant
le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. 

Au cas particulier, cette méthode est utilisée, car il existe un marché immobilier local avec des biens
comparables à celui du bien à évaluer.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR : MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources et critères de recherche – Termes de référence

Critères : Terrains agricoles, d’une superficie supérieure à 2 000 m² dans un rayon de 3 km autour
des parcelles à évaluer.
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Le prix au m² dans le secteur de recherche pour des terrains agricoles est compris entre 0,04 € et
0,97 €.

Le prix moyen au m² s’établit à 0,53 € et le prix médian à 0,50 €.

8.1.2.Autres sources

Néant

8.2. Analyse et arbitrage du service – valeurs retenues

Il est proposé d’appliquer un prix de 0,50 €/m² correspondant au prix médian des ventes sur le
marché pour ce type de bien, ajouté à ce prix un abattement de 20 % du fait de l’agencement
spécifique des terrains et de la vente en bloc, soit 0,40 €/m².

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION
LA MARGE D’APPRÉCIATION REFLÈTE LE DEGRÉ DE PRÉCISION DE L’ÉVALUATION RÉALISÉE (PLUS ELLE EST FAIBLE ET PLUS LE DEGRÉ DE PRÉCISION EST
IMPORTANT). DE FAIT, ELLE EST DISTINCTE DU POUVOIR DE NÉGOCIATION DU CONSULTANT.

L’évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d’une marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

16 778 m² x 0,40 € = 6 711,2 €, arrondi à 6 700 €

La valeur vénale du bien est arbitrée à 6 700 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 6 030 €.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée. De fait, elle est
distincte du pouvoir de négociation du consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.
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N° Date mutation Ref. Cadastrales Commune Adresse Surface terrain (m²) Prix total Prix/m² Observations

1 26/04/2019 96//C/2094// JAUSIERS  LES ARGILES OUEST 0,97 € Terre

2 04/06/2021 96//D/841// JAUSIERS  CHANIER 0,50 € Futaie

3 25/06/2019 96//C/570 à 572 JAUSIERS  LES NITES 0,86 € Terre

4 05/06/2020 86//A/182//  L ARGILE 0,28 € Pâture

5 26/04/2019 96//C/671// JAUSIERS  LE COULANGARI 100 € 0,04 € Pâture

Prix moyen 0,53 €

Prix médian 0,50 €

2 059 2 000 €

2 001 1 000 €

2 320 2 000 €

FAUCON-DE-
BARCELONNETTE

7 220 2 000 €

2 410













7305-SD

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE VAUCLUSE 
CONSEIL AUX DÉCIDEURS PUBLICS ET AFFAIRES DOMANIALES
PÔLE D’ÉVALUATION DOMANIALE
CITÉ ADMINISTRATIVE
AVENUE DU 7ÈME GÉNIE
BP 31091
84097 AVIGNON CEDEX 9

Téléphone     :   04 90 80 41 45
Mél.     :   ddfip84.pole-evaluation @dgfip.finances.gouv.fr

AVIGNON, le 22 décembre 2022

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES FINANCES PUBLIQUES 

À

MAIRIE DE JAUSIERS

HÔTEL DE VILLE

04850 JAUSIERSAffaire suivie par     :   Lydie TRAVIER
lydie.travier@dgfip.finances.gouv.fr
Téléphone : 04.90.27.52.21
Réf. DS : 998 5829
Réf. OSE : 2022-04096 71136

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible sur le site collectivites-locales.gouv.fr

 

Désignation du bien : Cabinet médical

Adresse du bien     :  Route de mazagrand– 04850 JAUSIERS

Valeur     :  105 000 € assortie d'une marge d'appréciation de 10 % (voir page 4)

des précisions sont apportées au paragraphe "détermination de la valeur
vénale"

1

Cabinet médical

Parcelle AC 222
Ensemble immobilier

Cabinet médical



1 - SERVICE CONSULTANT

Commue de Jausiers

Affaire suivie par : Jacques FORTOUL

2 - DATE

Date de réception du dossier 23/09/2022

Date de visite X

Caractère complet du dossier 23/09/2022

Date d'échéance X

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE - DESCRIPTION DU PROJET - PRIX ENVISAGÉ

3.1. Nature de l’opération

Cession

Acquisition amiable X

Acquisition par exercice du droit préemption

Acquisition par voie d’expropriation

Prise à bail

Autre opération

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de 
l’instruction du 13 décembre 2016

X Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local ...)

3.3. Projet et prix envisagé

Acquisition à l’amiable d’un cabinet médical avec un espace radiologie. Prix de vente proposé par le
propriétaire à la commune 70 000 €.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

La commune de Jausiers est une commune rurale d’altitude située à neuf kilomètres au nord-est de
Barcelonnette. Elle est traversée par la rivière de l‘Ubaye.

Elle fait partie de la Communauté de Commune Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon et compte environ
1 130 habitants. 

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Le bien à évaluer se trouve au rez-de-chaussée d’un immeuble de deux étages en copropriété. 

4.3. Références Cadastrales

La parcelle sous expertise figure au cadastre sous la référence suivante :

Commune Parcelle Adresse/Lieu-dit N° de lot Superficie Nature réelle

Jausiers AC 222
Route de
Mazagrand

5, 6 et 7 81 m²
Cabinet médical
avec studio
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4.4. Descriptif

Le cabinet médical est composé de 4 pièces dont un bureau, une salle d’attente, une salle de
radiologie et un studio attenant pour une surface totale de 81 m².

4.5. Surfaces du bâti (énoncées et retenues après vérification)

La surface du bâti est de 81 m².

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Propriétaire     :   SCI LE SIGURET (N°SIREN: 480 080 001) Détenue par Monsieur Valéry DELVOI –
Profession docteur.

Origine de propriété     :   Acquisition des 3 lots le 31/03/2005 pour un montant de 27 450 €.

5.2. Conditions d’occupation actuelles

Présumé libre de toute occupation.

6 - URBANISME

La commune de Jausiers est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme depuis le 8 décembre 2008.

La parcelle à évaluer y est classée en zone Urbaine (U3), ainsi qu’en zone bleu du plan de prévention
des risques.

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION

La méthode d’évaluation retenue est celle de la comparaison directe qui consiste à fixer la valeur
vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant
le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. 

Au cas particulier, cette méthode est utilisée, car il existe un marché immobilier local avec des biens
comparables à celui du bien à évaluer.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR : MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources et critères de recherche – Termes de référence

Critères : Bâti professionnel construit entre 1950 et 1990, d’une surface comprise entre 50 m² et 130
m² dans un rayon de 10 kilomètres autour de la parcelle AC 222, sur une période de recherche
allant de janvier 2019 à novembre 2022.
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N° Date mutation Ref. Cadastrales Commune Adresse Prix total Observations

1 15/06/2020 19//AD/548//9 et 17 BARCELONNETTE 1956 50 1300,00 Bureau

2 05/08/2021 73//AB/369//3, 7 et 36 ENCHASTRAYES 6 PL DU SAUZE 1974 86 1395,35 Commerce

3 20/05/2020 73//AB/369//4, 5 9 et 37 ENCHASTRAYES 5132 RES LE PERCE NEIGE 1974 103 970,87 Commerce

4 14/01/2021 73//AB/135//2 ENCHASTRAYES 5130  LE SAUZE 1958 130 1538,46 Commerce

5 28/08/2019 96//AC/244//1 JAUSIERS 13  GRAND RUE 1989 50 800,00 Commerce

6 12/10/2021 96//AC//222// 8 et 9 JAUSIERS RTE DE MAZAGRAND 1983 76,48 Commerce

Prix moyen

Prix médian

Année
construct.

Surf. utile 
totale m²

Prix/m²
(surf. utile)

7001 RUE DOC PIERRE 
GROUES

65 000

120 000

100 000

200 000

40 000

120 000 € 1 569,00 €

1 262,28 €

1 300,00 €



Le prix au m² dans le secteur de recherche est compris entre 800 € et 1 569 €.

Le prix moyen au m² s’établit à 1 262,28€ et le prix médian à 1 300 €/m².

8.1.2.Autres sources

Néant

8.2. Analyse et arbitrage du service – valeurs retenues

Il est proposé d’appliquer un prix de 1 300 €/m² correspondant au prix médian des ventes sur le
marché pour ce type de bien.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION
LA MARGE D’APPRÉCIATION REFLÈTE LE DEGRÉ DE PRÉCISION DE L’ÉVALUATION RÉALISÉE (PLUS ELLE EST FAIBLE ET PLUS LE DEGRÉ DE PRÉCISION EST
IMPORTANT). DE FAIT, ELLE EST DISTINCTE DU POUVOIR DE NÉGOCIATION DU CONSULTANT.

L’évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d’une marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

81 m² x 1 300€ = 105 300 €, arrondi à 105 000 €

La valeur vénale du bien est arbitrée à 105 000 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur maximale
d’acquisition sans justification particulière à 115 500 €.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée. De fait, elle est
distincte du pouvoir de négociation du consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.

* pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la mesure
où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective intervient
ultérieurement.
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Direction régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d'Azur
et du département des Bouches-du-Rhône
PÔLE GESTION PUBLIQUE

DIVISION DES MISSIONS DOMANIALES
52, RUE LIANDIER

13008 Marseille

BAIL N°PA-27819-2017

BAIL D’UN IMMEUBLE AU PROFIT DE L’ÉTAT
RENOUVELLEMENT

Adresse CD 900 – 04850 JAUSIERS

Libellé du 
contrat

Caserne de Jausiers N° PAB-WEB PA-27819-2017

Service 
occupant

Gendarmerie Nationale N° Chorus PACA 128404

Propriétaire Commune de Jausiers Code unité 
immobilière 

1.040.116

Durée du bail 9 ans N° contrat Chorus PACA - 650000001339

Montant du 
loyer

158.120 € Libellé du bâtiment Caserne

Le 

Entre les soussignés :

1°)  La commune de Jausiers représentée par son Maire dont les bureaux sont situés 14, avenue des
Mexicains – 04850 Jausiers,

Partie ci-après dénommée le « BAILLEUR »

D'UNE PART

2)  L’État, représenté par Madame l’Administratrice Générale des Finances Publiques des Alpes-
de-Haute  Provence, dont  les  bureaux sont  à  DIGNE LES BAINS, 51 avenue du 8 mai  1945,
agissant au nom et pour le compte de l’État en exécution de l’article R 4111-8 du code général de
la propriété des personnes publiques et conformément à la délégation de signature qui lui a été
consentie par arrêté préfectoral n°2022-235-029 du 23 août 2022.
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Et  assisté  de  Monsieur  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  des  Alpes-de-Haute-
Provence, sis 2 bis avenue Georges Pompidou 04000 Digne-les-Bains, représentant la Direction
Générale de la Gendarmerie Nationale,

Partie ci-après dénommée « LE PRENEUR»

D’AUTRE PART

Il a été exposé et convenu ce qui suit :

EXPOSE

Suivant bail administratif de renouvellement en date du 28 octobre 2011 la commune de Jausiers a
donné  en  location  à  l’État  (Groupement  des  Alpes-de-Haute-Provence  de  la  Gendarmerie
Nationale),  sur la commune de JAUSIERS (Alpes-de-Haute-Provence) un ensemble immobilier
destiné à usage de caserne de gendarmerie cadastré section AD n° 181, 182, 183 et 184.

Cette location a été consentie pour une durée de neuf ans à compter du 1er septembre 2011 pour se
terminer le 31 août 2020, moyennant un loyer annuel de 144.000 €, avec possibilité de révision à
expiration de chaque période triennale. 
Par avenant n°1 le loyer annuel a été porté à 152.710 € à compter du 1er septembre 2014
Par avenant n°2 le loyer annuel a été porté à 152.895 € à compter du 1er septembre 2017.

Le  bail  étant  venu  à  expiration,  les  parties  ont  en  conséquence  convenu  de  procéder  au
renouvellement du bail aux conditions suivantes, à compter du 1er septembre 2020.

L'administration  des  Domaines  a  été  consulté  sur  les  conditions  financières  de  l’opération,
conformément aux dispositions du décret n°86-455 du 14 mars 1986 et a rendu son avis le 15
décembre 2021 sous la référence OSE n° 2021-04096-77701 et DS n°6393434.

DÉSIGNATION DU BIEN

Sur la commune de Jausiers, un ensemble immobilier à usage de caserne de gendarmerie, comprenant :

- Un bâtiment sur rez-de-chaussée abritant les locaux de service d’une superficie de 320,60 m² ;
- Un bâtiment élevé d’un étage sur rez-de-chaussée abritant des locaux techniques et logements de
gendarmes auxiliaires d’une superficie de 492,30 m² ;
- Un bâtiment élevé de trois étages sur rez-de-chaussée comprenant 12 logements avec terrasse dont
6 logements de type T 4 et 6 logements de type T 5 d’une superficie totale de 1.188,40 m².

Tel que le tout se poursuit et comporte, et sans qu’il soit besoin d’en faire plus ample désignation.

Cet immeuble sera inscrit au référentiel du parc immobilier de l’État système CHORUS RE FX
sous le n° 128404, sous la rubrique « gendarmerie nationale » au titre des immeubles détenus en
jouissance.

Les droits et obligations des deux parties contractantes sont réglés conformément aux dispositions
du code civil et aux usages locaux pour tout ce qui n’est pas prévu au présent bail.
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DURÉE DU BAIL

La présente location est consentie et acceptée pour une durée de 9 ans à compter du 1er septembre
2020 pour se terminer le 31 août 2029.

ÉTAT DES LIEUX

Un état des lieux ayant été effectué lors du bail initial, il n’y a pas lieu d’en prévoir un autre.

Les indemnités dues pour la remise en état des lieux en raison des dégradations constatées en fin
d'occupation, hors vétusté, seront à la charge de l’État; leur évaluation fera l'objet d'un avenant au
présent bail. En aucun cas l’État ne sera tenu à l’exécution des travaux.

En vertu de l'article 1755 du code civil, les travaux liés à la vétusté resteront à la charge du bailleur.
Les parties s'accordent à dire que du fait de l'usage normal du bien celui-ci ne peut être considéré
qu'en bon état. En aucun cas l’État ne sera tenu de remettre le bien en parfait état.

PRIX DU BAIL

a) Montant du loyer

La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer annuel de CENT CINQUANTE-
HUIT MILLE CENT VINGT EUROS (158.120 €), toutes taxes comprises et hors charges.

Ce  loyer  sera  payable  semestriellement  à  terme  échu  sur  paiement  de  la  Direction  de
l'Administration Générale et des Finances - Centre de Services Partagés SGAMI SUD / Équipe GN-
auprès du Directeur Régional des Finances Publiques des Bouches du Rhône, à MARSEILLE,  en
dehors de toute intervention des services du Domaine.

b) modalités de paiement du loyer

Le loyer sera payable, sur présentation des pièces justificatives réglementaires, par l’intermédiaire
de  Chorus  via  une  interface  avec  le  système  d’information  des  affaires  immobilières  de  la
Gendarmerie (SIAI – Géaude 2G AI), dans les conditions suivantes :

- par virement du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) ;

- sur les crédits du programme 152 gendarmerie nationale ;

- à terme échu ;

- semestriellement.

c) modalités de paiement des charges.

Les provisions de charges tout comme les charges locatives et individuelles seront payées en sus de
ce loyer, sur des factures distinctes des avis d’échéance loyers et au vu des justificatifs fournis par le
bailleur  (apurement  des charges avec relevé des dépenses détaillé  pour la régularisation),  dans le
respect du cadre réglementaire.
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d) modalités d’information 

Pour  toute  information,  le  service  des  affaires  immobilières  du  Groupement  de  Gendarmerie
Départementale  des  Alpes-de-Haute-Provence  peut  être  contacté  via  l’adresse  mail :
sai.ggd  04  @gendarmerie.interieur.gouv.fr   ou par voie postale au 2 avenue Georges Pompidou, BP 215
- 04000 Digne-les-Bains 

RÉVISION DU LOYER

Le loyer sera stipulé révisable triennalement selon la méthode définie dans la clause «  renouvellement
du bail ».

RENOUVELLEMENT DU BAIL

A l’issue du présent bail, soit le 31 août 2029 et sauf intention contraire de l'une des parties notifiée à
l'autre  partie  par  lettre  recommandée  avec  demande  d'accusé  de  réception  au  moins  six  mois  à
l'avance, la poursuite de la location sera constatée par des baux successifs d'une durée de 9 ans.

Le nouveau loyer sera alors estimé par le service des domaines en fonction de la valeur locative réelle
des locaux, sans toutefois pouvoir excéder celui qui résulterait de l’actualisation du loyer initial en
fonction  de  l’évolution  de  l’indice  des  loyers  des  activités  tertiaires  (ILAT)  publié  par  l'INSEE
intervenue pendant la période considérée. 

Le loyer sera stipulé révisable triennalement selon la même méthode.

DISPOSITIONS DIVERSES

L’État  pourra  faire  installer  sur  l’immeuble  loué,  les  équipements  nécessaires  à  ses  moyens  de
transmission radioélectriques (antennes, haubans…).Il sera tenu toutefois en fin de bail de démonter
ces installations spécifiques.

L’État pourra éventuellement procéder, sous réserve que le propriétaire ne puisse les financer et à
condition d’avoir reçu son accord, à tous aménagements jugés nécessaires qui resteront acquis en fin
de bail au propriétaire.

Le preneur ne pourra être contraint de remettre les lieux dans leur état d’origine.

Le nettoyage des cheminées, chaque année, avant le 1er novembre, la vidange des fosses d’aisance, le
curage des puits d’alimentation, citernes, égouts, canalisations, puits perdus sont laissés à la charge de
l’État.

IMPOSITION ET CONTRIBUTIONS

Toutes les impositions ou contributions de quelque nature qu’elles soient, ainsi que toutes les charges
ou taxes locales et autres, prévues ou imprévues, qui auraient rapport à l’immeuble loué, sont à la
charge du Bailleur, à l’exception de celles énumérées dans la liste des charges récupérables figurant en
annexe du décret n°87-713 du 26 août 1987 qui lui seront remboursées par l’État. 

Toutefois, l’article 1521-II du Code Général des Impôts exonère de la taxe d’enlèvement des ordures
ménagères les maisons ou parties de maisons loués par un service public. L’État est donc dispensé du
remboursement de cette taxe, en ce qui concerne la partie de l’immeuble affectée au fonctionnement
du service, le bailleur n’ayant pas à en acquitter le montant.
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Le présent acte, qui est dispensé de la formalité de l’enregistrement (article 10-1 de la loi      n° 69-
1168 du 26 décembre  1969),  est  exonéré du droit  de timbre (article  1040-I du code général  des
impôts) ainsi que de la contribution annuelle représentative du droit de bail prévue par l’article 234
bis I du code général des impôts (cf. article 234 bis II 5e du code général des impôts).

En conséquence, l’État n’aura aucun remboursement à effectuer au titre des droits d’enregistrement.

ASSURANCE CONTRE L’INCENDIE

L’État étant son propre assureur, le bailleur le dispense de contracter une police d’assurance pour
garantir les risques qui lui incombent du fait de la location.
En cas  d'incendie,  la  responsabilité  de  l’État  est  déterminée  suivant  les  règles  de droit  commun
applicables aux locataires des lieux incendiés.

Le  bailleur  fera  son affaire  personnelle  des  polices  d’assurance  contre  l’incendie  qu’il  aurait  pu
souscrire antérieurement à la signature du contrat de location.

Toutefois, le militaire désigné par le preneur pour occuper un logement aura l’obligation de s’assurer
contre les risques dont il doit répondre en sa qualité d’occupant. Il devra être en mesure d’en justifier
sur demande du preneur.

TRANSFERT DE SERVICE ET RÉSILIATION

La présente location étant consentie à l’État,  il  est expressément convenu que le bénéfice du bail
pourra être transféré, à tout moment, à l’un de ses services, à charge pour ce dernier d’assumer toutes
les obligations du contrat. 

En outre  et  dans le  cas  où pour  quelque cause que ce soit  notamment  par  suite  de suppression,
concentration,  fusion ou transfert  de service,  l’État  n’aurait  plus l’utilisation  des locaux loués,  le
présent bail serait résilié à la volonté seule du preneur, à charge par lui de prévenir le propriétaire par
simple lettre recommandée, trois mois à l’avance (six mois sur demande expresse du bailleur), sans
autre indemnité que le paiement du terme en cours. 

TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ DES IMMEUBLES LOUES

En cas de cession ou de vente de l’immeuble ou de décès du bailleur, les cessionnaires, acquéreurs ou
héritiers seront tenus de maintenir les clauses et conditions stipulées dans le bail.

BAILLEUR

1-Le bailleur s’engage à tenir les lieux loués clos et couverts selon l’usage et dans des conditions
propres à en assurer la parfaite sécurité et la salubrité.

2-Il assurera au preneur une jouissance paisible des lieux pendant toute la durée du bail.

3-Il s’oblige à effectuer toutes les réparations nécessaires prévues par l’article 1720 du Code Civil.
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PRENEUR

1-Le preneur  s’engage à effectuer dans les lieux loués tous les travaux de menu entretien et les
réparations locatives tels qu’ils sont définis par les usages locaux. La liste de ces dépenses est fixée
de manière analogue à celle annexée aux décrets n° 87-712 et 87-713 du 26 août 1987.

2-Il souffrira que le bailleur fasse effectuer les réparations urgentes et qui ne peuvent être différées
jusqu’à la fin de la location quelque incommodité qu’elles lui causent. 

PROCÉDURE

Pour tous les litiges qui pourraient provenir de l'exécution du présent bail,  conformément à l'article
R.1111-11 du Code général de la propriété des personnes publiques, France Domaine est compétent
pour suivre les instances portant sur la validité et les conditions financières du contrat.

L’agent judiciaire de l’État est compétent si ladite exécution tend à faire déclarer l’État créancier ou
débiteur de sommes d’argent. 

Pour les litiges qui pourraient survenir à tout autre titre, notamment ceux relatifs à l’exécution pure et
simple d’une clause du contrat, le Groupement de Gendarmerie du Vaucluse est seul compétent.

ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile :

- le Bailleur en son domicile sus-indiqué,

- le Concessionnaire en son domicile sus-indiqué,

- le Preneur,  Madame l’Administratrice Générale des Finances Publiques, Directrice Départementale des
Finances Publiques du département des Alpes de Haute-Provence et Monsieur le Colonel commandant le
Groupement de gendarmerie des Alpes de Haute-Provence, en leurs bureaux respectifs.

Le présent acte est établi en quatre (4) exemplaires dont un pour la Direction Départementale des Finances
Publiques, un pour le bailleur et deux pour la Gendarmerie.
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D O N T   A C T E –

Fait à Digne, les jours, mois et an sus-indiqués.

Le Bailleur

Le Preneur,  
L’Administratrice Générale des Finances Publiques,

Directrice Départementale des Finances Publiques du département des Alpes de Haute-Provence

Monsieur le Colonel
Commandant le Groupement de gendarmerie

des Alpes de-Haute-Provence
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